 HOPITAL DE PUIGCERDA

Historique

Pour permettre aux ressortissants de Cerdagne, d'avoir accès aux soins notamment dans les cas d'urgence une convention de tiers pays a été signée avec l'Assurance Maladie et l'Hôpital de Puigcerdá.

Les Personnes concernées 

Les assures de tous les régimes qui résident qui séjournent en Cerdagne française dont l'état de santé nécessite un traitement pour une urgence VITALE..

En ce qui concerne la maternité, l'hôpital de Puigcerdá est autoriser suivre la grossesse à compter du 7eme mois.

Procédures de traitement

1) Réception des factures transmises par l'hôpital de Puigcerdá

11 Vérifier que chaque dossier comporte 


111 Le bordereau 615


112 Le diagnostique même pour les examen prénataux avec indication du mois de grossesse.


113 Le"vidage" de la carte VITALE ou à défaut un justificatif d'ouverture de droit. 


114 La fiche régulation SMUR sauf pour maternité (lettre du CH ST Jean)

12 Passer les assures au fichier pour vérifier si BDO est en conformité avec les éléments transmis par Puigcerdá.

13 Les dossiers conformes sont transmis au service médical  Dr Carbonnel dans une enveloppe à son nom avec la mention "PERSONNEL HOPITAL DE PUICERDA"avec la fiche de liaison (Données /Convint /TP Puigcerdá /liaiscm.doc)

14 Si un séjour est facture pour un nouveau-né en même temps que les frais de séjour de la mère, attirer l'attention du Dr Carbonnel avec un postit  " Les frais de séjour de l'enfants sont -ils remboursables en sus des frais de séjour de la mère"

15 Si identification de l'assure impossible écrire en recommandé avec AR pour lui réclamer les éléments lettre (Données /Convint /TP Puigcerdá /DDATTEVITALE ou DDATTVITALEMATER.doc.)

16 Si dossier incomplet de la part de Puigcerdá retourner la facture en réclamant ce qui manque. (Données /Convint /TP Puigcerdá /Retour Puigcerdá.doc).

2)  A réception de la réponse du CM

21 Régler sur PPN les dossiers des assures de la CPAM 661, Créer en Subsistance les assurés du régime général des autres CPAM et SL des PO et des autres départements.

Enregistrer l'ensemble des factures réglées sur (Données /Convint /TP Puigcerdá /suivi financier 200x xls.)

22 Pour les assures des autres régimes faire un ordre de paiement Bleu par régime et compléter le BX de paiement par régime à joindre à la comptabilité (Données /Convint /TP Puigcerdá /bordereaux de paiement xls.) en 2 exemplaires.

23 Renvoyée à Puigcerdá les factures rejetées par le CM (Données /Convint /TP Puigcerdá /Rejet Puigcerdá.doc).

24 En cas de rejet de facture pour non prévue dans la convention enregistrer les factures sur (Données /Convint /TP Puigcerdá /facture rejetée 200X xls.)

LIQUIDATION DES FACTURES DE PUIGCERDA

Depuis la mise en place de la T2A certains codes ne sont plus mémorisable au fichier des établissements pour les tarifs à compter du 01/05/2005.

Pour régler les frais de séjours à compter de cette date, il convient de procéder de la manière suivante.

· Pas de changement en ce qui concerne les PJ

· Pour les FSO et les FST utiliser le code RPJ avec la DMT et MT correspondante au PJ.

DMT 174 MT 22

Pour les actes facturés AS1 à AS 3 de la DMT 174 MT 22

UTILISER LA DMT 174 MT 04 ET CODE ACTE FS

DMT 165 MT 22

Pour les actes facturés AS1 à AS 5 de la DMT 174 MT 22

UTILISER LA DMT 164 MT 04 ET CODE ACTE FS

MAJ du 11/10/07

